
 

 

 
DELIBERATION N°28 

 
 

Association « Secours Populaire »  
Versement d’une subvention exceptionnelle 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 32 

 
LE VINGT DEUX OCTOBRE DEUX MILLE NEUF 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 13 octobre 2009 et sous 
la présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 
 

Sont présents : M. JUMEL Sébastien, Mme DELANDRE Béatrice,                      
M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien, Mme LEGRAND Vérane, M. LEFEBVRE 
François, Mme CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine,            
M. ELOY Frédéric, Mme FARGE Patricia, M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD 
Françoise, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian,               
M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE 
Claire, M. BREBION Bernard (à partir de la question n°12), M. DUTHUIT Michel,         
Mme AVRIL Jolanta, Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël, Mme LEMOINE 
Françoise (jusqu’à la question n°3), M. CHAUVIERE Jean-Claude, M. HOORNAERT 
Patrick (jusqu’à la question n°3), Mme ORTILLON Ghislaine (jusqu’à la question n°3),                
M. GAUTIER André (jusqu’à la question n°3), Mme OUVRY Annie (jusqu’à la question 
n°3), M. BAZIN Jean (jusqu’à la question n°3). 
 

Sont absents et excusés : M. FALAIZE Hugues, M. LEVASSEUR Thierry,                   
M. BREBION Bernard (jusqu’à la question n°11), M. MENARD Joël, M. BOUDIER 
Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline, Mme GILLET Christelle,           
Mme THETIOT Danièle. 

 
Sont absents : Mme LEMOINE Françoise (à partir de la question n°4),                       

M. HOORNAERT Patrick (à partir de la question n°4), Mme ORTILLON Ghislaine (à 
partir de la question n°4), M. GAUTIER André (à partir de la question n°4), Mme OUVRY 
Annie (à partir de la question n°4), M. BAZIN Jean (à partir de la question n°4). 

 
Pouvoirs ont été donnés par M. FALAIZE Hugues à Mme FARGE Patricia,                 

M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA Christian, M. MENARD Joël à M. PAJOT 
Mickaël, M. BOUDIER Jacques à Mme AVRIL Jolanta, Mme AUDIGOU Sabine à          
M. LECANU Lucien, Mme EMO Céline à M. TAVERNIER Eric, Mme GILLET Christelle 
à M. LEFEBVRE François, Mme THETIOT Danièle à M. HOORNAERT Patrick (à partir 
de la question n°1 jusqu’à la question n°3). 
 
 

Secrétaire de séance : M. Mickaël PAJOT 
 

…/...
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M. François LEFEBVRE, Adjoint au Maire, expose que Monsieur Jean-Claude 
BOUGREAU, président de l'association « Secours Populaire Français », comité de Dieppe 
organise les 24 et 25 octobre prochain, le congrès départemental de l'association. 

 
Considérant : 
 

- que l'association fait un travail de fond auprès des personnes les plus 
défavorisées de la ville en accueillant environ 1000 familles ou personnes seules, familles 
traditionnelles ou mono parentales, 

 
- que les permanences d'accueil de l'association sont ouvertes aux 

personnes démunies, en situation de précarité sociale,  aux personnes en détresse, en 
souffrance morale,  

 
− que les aides auprès des personnes sont alimentaires, vestimentaires, 

financières mais aussi d'ordre culturelles car l'association  porte haut son slogan : « La 
culture, ça change ta vie ». 

 
− le soutien de la Ville de Dieppe qui a subventionné le Secours Populaire 

à hauteur de 3000 € en fonctionnement et qui a alloué une subvention exceptionnelle d'un 
montant de 1000 € dans le cadre des journées des oubliés des vacances pour l'année 2009, 
 

− que le jour du congrès départemental de l’association, une visite est 
programmée à l’Estran ainsi qu’une sortie en mer sur le bateau « Ville de Dieppe » pour 
plusieurs dizaines d’enfants bénéficiaires, 

 
− la volonté municipale d'apporter un soutien fort et régulier à 

l'association en reconnaissance du travail réalisé. 
 

- l’avis formulé par la Commission Municipale n°1, réunie le 12 octobre 
dernier 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d'attribuer une subvention exceptionnelle de 

800 € au titre de la contribution à l'organisation du congrès départemental du Secours 
Populaire. 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE, à l’unanimité, 

la proposition ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

en l’absence de Mme SCIPION 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
Mme Annie HERRIOU 

Directrice Générale Adjointe 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire.




